
Resolutlon1 adoptetll 1111' le, rapportl de Ja Premiere COJDJDUUOD s 

1180 (XII). Question de Coree 

L' Assemblee generale, 
Ayant re,u le rapport de la Commission des Nations 

Unies pour l'unification et le relevement de la Coree2
, 

et ayant pris note de ce rapport, 
Rappelant ses resolutions 195 (III) du 12 decembre 

1948, 498 (V) du ler fevrier 1951, 811 (IX) du 11 
decembre 1954, 910 (X) du 29 novembre 1955 et 
1010 (XI) du 11 janvier 1957, 

Notant que la Convention d'armistice du 27 juillet 
19538 reste en vigueur, 

1. Reaffirme que l'Organisation des Nations Unies 
a pour objectifs de faire de la Coree, par des moyens 
pacifiques, un pays unifie, independant et democratique, 
ayant une forme representative de gouvernement, et de 
retablir integralement la paix et la securite interna
tionales dans cette region ; 

2. Demande instamment que l'on continue a faire 
des efforts pour atteindre ces objectifs; 

3. Invite les autorites communistes interessees a 
accepter les objectifs que les Nations Unies se sont 
fixes, afin d'assurer un reglement de la question de 
Coree qui s'inspire des principes fondamentaux d'unifi
cation enonces par les nations qui ont participe, au nom 
de l'Organisation des Nations Unies, a la Conference 
politique sur la Coree, tenue a Geneve en 1954, prin
cipes que 1' Assemblee generate a reaffirmes; 

4. Prie la Commission des Nations Unies pour 
l'unification. et le relevement de la Coree de poursuivre 
ses travaux conformement aux resolutions pertinentes 
de 1' Assemblee generale; 

5. Prie le Secretaire general d'inscrire la question 
de Coree a l'ordre du jour provisoire de la treizieme 
session de 1' Assemblee general e. 

724eme seance pleniere, 
29 novembre 1957. 

1184 (XII). Question algerienne' 

L' Assemblee generale, 

Ayant discute la question algerienne, 
Rappelant sa resolution 1012 (XI) du 15 fevrier 

1957, 

2 Documents officiels de I' Assemblee genera le, do11zieme 
session, Supplement No 13 (A/3672). 

8 Proces-verbaux officiels du Conscil de securite, huitieme 
annee, Supplement de juillet, aout et septembre 1953, document 
S/3079, appendice A. 

1. Exprime a nouveau la preoccupation que lui 
cause la situation en Algerie; 

2. Prend note de l'offre de bons offices faite par 
S. M. le Roi du Maroc et S. E. le President de la 
Republique tunisienne; 

3. Exprime le vreu que, dans un esprit de coope
ration effective, des pourparlers soient engages, et 
d'autres moyens appropries utilises, en vue d'une solu
tion, en conformite des buts et principes de la Charte 
des Nations Unies. 

726eme seance pleniere, 
10 decembre 1957. 

1236 (XII). Relations pacifiques et de bon 
voisinage entre Etats 

L' Assemblee generale, 
Co~1sidcrant qu'il est urgent et important de conso

lider la paix internationale et de developper des rela
tions pacifiques et de bon voisinage entre Etats, quels 
que soient leurs divergences ou le degre et la nature 
de leur developpement politique, economique et social, 

Rappe/ant que, parmi les objectifs fondamentaux de 
la Charte des Nations Unies, figurent le maintien de 
la paix et de la securite internationales et la coope
ra-tion amicale entre Etats, 

C onsciente du fait qu'il est necessaire de favoriser ces 
objectifs, de developper entre Etats, conformement a 
la Charte, des relations d'amitie et de tolerance fondees 
sur le respect et le profit mutuels, la non-agression, le 
respect reciproqtte de la souverainete, l'egalite, l'inte
grite territoriale et la non-intervention dans les affaires 
interieures des Etats, ainsi que d'atteindre les buts et 
de realiser les principes de la Charte, 

Reconnaissant la necessite d'elargir la cooperation 
internationale, de diminuer les tensions et de regler les 
desaccords et les differends entre Etats par des moyens 
pacifiques, 

Invite tous les Etats a deployer tous leurs efforts 
pour consolider la paix internationale, developper des 
relations d'amitie et de cooperation et regler Jes diffe
rends par des moyens pacifiques, comme le leur prescrit 
la Charte des Nations Unies et comme il est indique 
clans la presente resolution. 

731eme seance plenierc, 
14 decembre 1957. 

4 Resolution presentee directement en seance pleniere et 
adoptec par 1' Assemblee generale apres examen du rapport de 
la l'remiere Commission. Pour le texte du rapport, voir Docu
ments officiels de l'Assemblee generale, do11:::ieme session, An
nexes, point 59 de l'ordre du jour, document A/3772. 


